
LE PRÊT D’HONNEURLE PRÊT D’HONNEUR

C’EST QUOIC’EST QUOI



Vous avez un projet d’entreprise…

 mais vous manquez de

financement ? 

 Le prêt d’honneur Initiative peut

tout changer.



Le prêt d’honneur, c’est : 

un prêt à taux 0

sans garantie 

un prêt personnel

sans caution



Le prêt d’honneur permet de : 

renforcer les fonds propres

faciliter l’obtention d’un prêt

bancaire 
sécuriser le démarrage du

projet



Avec Initiative Plaine de l’Ain

Côtière, c’est aussi : 

un accompagnement gratuit et

humain

des conseils tout au long de

votre parcours entrepreneurial

un réseau local engagé aux

côtés des entrepreneurs



Vous êtes éligible si  :

vous êtes un entrepreneur en
création ou reprise

vous créez/reprenez sur le territoire

d’une des 4 communautés de
communes*

 vous faites un prêt bancaire

*Plaine de l’ain 
Miribel & Plateau 
la Côtière à Monluel

Rives de l’Ain Pays du Cerdon

Bon à savoir :
aucune condition liée à l’âge, à la formation ou à la

situation personnelle n’est requise.



ENVIE D’EN SAVOIR PLUS ?ENVIE D’EN SAVOIR PLUS ?

Contactez 

Initiative Plaine de l’Ain Côtière

04 74 40 30 40


